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En bref
Infrastructures des marchés financiers en Suisse

Dans son évaluation technique des infrastructures des marchés financiers  
en Suisse, menée en 2014, le Fonds monétaire international est parvenu  
à la conclusion que les infrastructures des marchés financiers faisaient  
l’objet d’une surveillance adéquate et efficace de la part de la FINMA  
et de la Banque nationale suisse.

Dans le cadre du « Programme d’évaluation du secteur financier » (PESF), le Fonds monétaire international 
a conclu dans sa « Technical Note – Oversight, Supervision, and Risk Management of Financial Market Infra-
structures »61 publiée en septembre 2014 que les infrastructures des marchés financiers étaient bien dévelop-
pées et stables et que la surveillance exercée par la FINMA et par la Banque nationale suisse était adéquate  
et effective.

61 Cf. https://www.imf.org/external/
pubs/ft/scr/2014/cr14270.pdf.

Traitement des transactions en valeurs mobilières  
(présentation économique)

Négoce Compensation

 – Compensation de positions 
opposées
 – Gestion des risques  
(demande de sûretés et  
garantie d’exécution)
 – Génération d’instructions  
de règlement

 – Plates-formes multilatérales 
de transactions en valeurs 
mobilières

Contreparties centrales (CCP)

 – SIX x-clear SA
 – LCH.Clearnet Ltd

plates-formes de négociation 

 – SIX Swiss Exchange SA
 – SIX Structured Products 
Exchange SA
 – BX Berne eXchange  
(exploitant BX Swiss SA)
 – Eurex Zurich SA
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Cf. https://www.imf.org/external/pubs/ft/scr/2014/cr14270.pdf
Cf. https://www.imf.org/external/pubs/ft/scr/2014/cr14270.pdf


Traitement des transactions en valeurs mobilières  
(présentation économique)

Dépositaire central PaiementExécution

 – Système de paiement de 
masse et de gros montants

 – Conservation physique et  
électronique des titres / de 
titres intermédiés
 – Autres services liés à la  
conservation de valeurs  
mobilières

 – Livraison et comptabilisation 
des titres (transfert de pro-
priété) 
 – A lieu en règle générale contre 
paiement

systèmes de paiement

 – SIX Interbank Clearing SA 
(SIC)

Dépositaires centraux (CSD)

 – SIX SIS SA

systèmes de réglement

 – SIX SIS SA
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